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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET DE LA MER, EN CHARGE

DES TECHNOLOGIES VERTES ET DES NÉGOCIATIONS SUR LE CLIMAT

Arrêté du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de construction parasismique
applicables aux bâtiments de la classe dite « à risque normal »

NOR : DEVP1015475A

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en charge
des technologies vertes et des négociations sur le climat, le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des
collectivités territoriales, la secrétaire d’Etat chargée de l’écologie et le secrétaire d’Etat chargé du logement et
de l’urbanisme,

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles R. 563-1 à R. 563-8 ;

Vu le décret no 91-461 du 14 mai 1991 modifié relatif à la prévention du risque sismique codifié aux
articles R. 563-1 à R. 563-8 du code de l’environnement ;

Vu le décret no 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique ;
Vu le décret no 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire

français ;
Vu l’avis de la commission consultative d’évaluation des normes en date du 5 février 2009,

Arrêtent :

Art. 1er. − Les règles de classification et de construction parasismique pour les bâtiments de la classe dite
« à risque normal » sont définies par le présent arrêté, en application de l’article R. 563-5 du code de
l’environnement.

Art. 2. − I. – Classification des bâtiments.
Pour l’application du présent arrêté, les bâtiments de la classe dite « à risque normal » sont répartis en quatre

catégories d’importance définies par l’article R. 563-3 du code de l’environnement et précisées par le présent
article. Pour les bâtiments constitués de diverses parties relevant de catégories d’importance différentes, c’est le
classement le plus contraignant qui s’applique à leur ensemble.

Les bâtiments sont classés comme suit :

En catégorie d’importance I :
Les bâtiments dans lesquels est exclue toute activité humaine nécessitant un séjour de longue durée et non

visés par les autres catégories du présent article.

En catégorie d’importance II :

– les bâtiments d’habitation individuelle ;
– les établissements recevant du public des 4e et 5e catégories au sens des articles R. 123-2 et R. 123-19 du

code de la construction et de l’habitation, à l’exception des établissements scolaires ;
– les bâtiments dont la hauteur est inférieure ou égale à 28 mètres :

– bâtiments d’habitation collective ;
– bâtiments à usage commercial ou de bureaux, non classés établissements recevant du public au sens de

l’article R. 123-2 du code de la construction et de l’habitation, pouvant accueillir simultanément un
nombre de personnes au plus égal à 300 ;

– les bâtiments destinés à l’exercice d’une activité industrielle pouvant accueillir simultanément un nombre
de personnes au plus égal à 300 ;

– les bâtiments abritant les parcs de stationnement ouverts au public.

En catégorie d’importance III :

– les établissements scolaires ;
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– les établissements recevant du public des 1re, 2e et 3e catégories au sens des articles R. 123-2 et R. 123-19
du code de la construction et de l’habitation ;

– les bâtiments dont la hauteur dépasse 28 mètres :
– bâtiments d’habitation collective ;
– bâtiments à usage de bureaux ;

– les autres bâtiments pouvant accueillir simultanément plus de 300 personnes appartenant notamment aux
types suivants :
– les bâtiments à usage commercial ou de bureaux, non classés établissements recevant du public au sens

de l’article R. 123-2 du code de la construction et de l’habitation ;
– les bâtiments destinés à l’exercice d’une activité industrielle ;

– les bâtiments des établissements sanitaires et sociaux, à l’exception de ceux des établissements de santé au
sens de l’article L. 711-2 du code de la santé publique qui dispensent des soins de courte durée ou
concernant des affections graves pendant leur phase aiguë en médecine, chirurgie et obstétrique et qui sont
mentionnés à la catégorie d’importance IV ci-dessous ;

– les bâtiments des centres de production collective d’énergie quelle que soit leur capacité d’accueil.

En catégorie d’importance IV :

– les bâtiments dont la protection est primordiale pour les besoins de la sécurité civile et de la défense
nationale ainsi que pour le maintien de l’ordre public et comprenant notamment :
– les bâtiments abritant les moyens de secours en personnels et matériels et présentant un caractère

opérationnel ;
– les bâtiments définis par le ministre chargé de la défense, abritant le personnel et le matériel de la

défense et présentant un caractère opérationnel ;
– les bâtiments contribuant au maintien des communications, et comprenant notamment ceux :

– des centres principaux vitaux des réseaux de télécommunications ouverts au public ;
– des centres de diffusion et de réception de l’information ;
– des tours hertziennes stratégiques ;

– les bâtiments et toutes leurs dépendances fonctionnelles assurant le contrôle de la circulation aérienne des
aérodromes classés dans les catégories A, B et C2 suivant les instructions techniques pour les aérodromes
civils (ITAC) édictées par la direction générale de l’aviation civile, dénommées respectivement 4 C, 4 D
et 4 E suivant l’organisation de l’aviation civile internationale (OACI) ;

– les bâtiments des établissements de santé au sens de l’article L. 711-2 du code de la santé publique qui
dispensent des soins de courte durée ou concernant des affections graves pendant leur phase aiguë en
médecine, chirurgie et obstétrique ;

– les bâtiments de production ou de stockage d’eau potable ;
– les bâtiments des centres de distribution publique de l’énergie ;
– les bâtiments des centres météorologiques.

II. – Détermination du nombre de personnes.

Pour l’application de la classification ci-dessus, le nombre des personnes pouvant être simultanément
accueillies dans un bâtiment est déterminé comme suit :

– pour les établissements recevant du public : selon la réglementation en vigueur ;
– pour les bâtiments à usage de bureaux ne recevant pas du public : en comptant une personne pour une

surface de plancher hors œuvre nette égale à 12 mètres carrés ;
– pour les autres bâtiments : sur déclaration du maître d’ouvrage.

III. – Coefficient d’importance du bâtiment.
Un coefficient d’importance �I (au sens de la norme NF EN 1998-1 septembre 2005) est attribué à chacune

des catégories d’importance de bâtiment. Les valeurs des coefficients d’importance �I sont données par le
tableau suivant :

CATÉGORIES D’IMPORTANCE
de bâtiment

COEFFICIENTS
d’importance �I

I 0,8

II 1

III 1,2

IV 1,4
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IV. – Le coefficient de réduction � (au sens de la norme NF EN 1998-1 septembre 2005) appliqué à l’action
sismique de calcul pouvant être utilisé pour obtenir l’action sismique servant à la vérification de l’état de
limitation des dommages est égal à 0,4 quelle que soit la catégorie d’importance du bâtiment.

Art. 3. − Les règles de construction définies à l’article 4 s’appliquent :
1o A la construction de bâtiments nouveaux des catégories d’importance III et IV dans la zone de sismicité 2

définie par l’article R. 563-4 du code de l’environnement ;
2o A la construction de bâtiments nouveaux des catégories d’importance II, III et IV dans les zones de

sismicité 3, 4 et 5 définies par l’article R. 563-4 du code de l’environnement ;

3o Aux bâtiments existants dans les conditions suivantes :

Conditions générales :
La catégorie d’importance à considérer pour l’application des dispositions constructives est celle qui résulte

du classement du bâtiment après travaux ou changement de destination.
Les extensions de bâtiments désolidarisées par un joint de fractionnement respectent les règles applicables

aux bâtiments neufs telles qu’elles sont définies à l’article  4.
Les travaux, de quelque nature qu’ils soient, réalisés sur des bâtiments existants ne doivent pas aggraver la

vulnérabilité de ceux-ci au séisme.
En cas de travaux visant uniquement à renforcer le niveau parasismique d’un bâtiment, le niveau de

dimensionnement de ce renforcement au sens de la norme NF-EN 1998-3 décembre 2005 « évaluation et
renforcement des bâtiments » à savoir quasi-effondrement, dommage significatif ou limitation des dommages
relève du choix du maître d’ouvrage.

Conditions particulières :

I. – En zone de sismicité 2 :
1. Pour les bâtiments de catégories d’importance III et IV, en cas de remplacement ou d’ajout d’éléments

non structuraux, ils respecteront les dispositions prévues dans la norme NF EN 1998-1 septembre 2005
pour ces éléments.

2. Pour les bâtiments de catégories d’importance IV, en cas de travaux ayant pour objet d’augmenter la
SHON initiale de plus de 30 % ou supprimant plus de 30 % d’un plancher à un niveau donné, il sera fait
application de la norme NF EN 1998-1 septembre 2005 avec la valeur d’accélération agr = 0,42 m/s2.

II. – En zone de sismicité 3 :

Pour les bâtiments de catégories d’importance II, III et IV :
1. Le remplacement ou l’ajout d’éléments non structuraux respectera les dispositions prévues dans la

norme NF EN 1998-1 septembre 2005 pour ces éléments.
2. En cas de travaux ayant pour objet d’augmenter la SHON initiale de plus de 30 % ou supprimant plus de

30 % d’un plancher à un niveau donné, il sera fait application de la norme NF EN 1998-1 septembre 2005
avec la valeur d’accélération agr = 0,66 m/s2 ou de la norme NF P 06-104 mars 1995 amendée
A1 février 2001 s’il s’agit de bâtiments vérifiant les conditions d’utilisation de cette norme même après
réalisation des travaux en utilisant les dispositions applicables à la zone de sismicité immédiatement
inférieure, soit la zone 2.

III. – En zone de sismicité 4 :
1. Pour les bâtiments de catégories II, III et IV, le remplacement ou l’ajout d’éléments non structuraux

respectera les dispositions prévues dans la norme NF EN 1998-1 septembre 2005 pour ces éléments.
2. Pour les bâtiments de catégories d’importance II et vérifiant les conditions d’application de la

norme NF P 06-014 mars 1995 amendée A1 février 2001, en cas de travaux ayant pour objet d’augmenter
la SHON initiale de plus de 30 %, il sera fait application de la norme NF P 06-014 mars 1995 amendée
A1 février 2001 en utilisant les dispositions applicables dans la zone de sismicité immédiatement
inférieure soit la zone 3.

3. Pour les bâtiments de catégories d’importance II et ne vérifiant pas les conditions d’application de la
norme NF P 06-014 mars 1995 amendée A1 février 2001, en cas de travaux ayant pour objet d’augmenter
la SHON initiale de plus de 30 % ou supprimant plus de 30 % de planchers à un niveau donné, il sera fait
application de la norme NF EN 1998-1 septembre 2005 avec la valeur d’accélération agr = 0,96 m/s2.

4. Pour les bâtiments de catégories d’importance III, en cas de travaux ayant pour objet d’augmenter la
SHON initiale de plus de 20 %, ou de supprimer plus de 30 % de planchers à un niveau donné, ou de
supprimer plus de 20 % du contreventement vertical, ou de mettre en place des équipements lourds en
toiture, il sera fait application de la norme NF EN 1998-1 septembre 2005 avec la valeur d’accélération
agr = 0,96 m/s2.

5. Pour les bâtiments de catégories d’importance IV, en cas de travaux ayant pour objet d’augmenter la
SHON initiale de plus de 20 %, ou de supprimer plus de 30 % de planchers à un niveau donné, ou de
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supprimer plus de 20 % du contreventement vertical, ou de mettre en place des équipements lourds en
toiture, il sera fait application de la norme NF EN 1998-1 septembre 2005 avec la valeur d’accélération
agr = 0,96 m/s2.

IV. – En zone de sismicité 5 :
1. Pour les bâtiments de catégories II, III et IV, le remplacement ou l’ajout d’éléments non structuraux

respectera les dispositions prévues dans la norme NF EN 1998-1 septembre 2005 pour ces éléments.
2. Pour les bâtiments de catégories d’importance II et vérifiant les conditions d’application de la norme

NF P 06-014 mars 1995 amendée A1 février 2001, en cas de travaux ayant pour objet d’augmenter la
SHON initiale de plus de 30 %, il sera fait application du document « Construction parasismique des
maisons individuelles aux Antilles, CP-MI Antilles » de 2004, rédigé par l’Association française de génie
parasismique (AFPS).

3. Pour les bâtiments de catégories d’importance II et ne vérifiant pas les conditions d’application de la
norme NF P 06-014 mars 1995 amendée A1 février 2001, en cas de travaux ayant pour objet d’augmenter
la SHON initiale de plus de 20 %, ou de supprimer plus de 30 % de planchers à un niveau donné, ou de
supprimer plus de 20 % du contreventement vertical, il sera fait application de la norme NF EN 1998-1
septembre 2005 avec la valeur d’accélération agr = 1,8 m/s2.

4. Pour les bâtiments de catégories d’importance III et IV, en cas de travaux ayant pour objet d’augmenter
la SHON initiale de plus de 20 %, ou de supprimer plus de 30 % de planchers à un niveau donné, ou de
supprimer plus de 20 % du contreventement vertical, ou de mettre en place des équipements lourds en
toiture, il sera fait application de la norme NF EN 1998-1 septembre 2005 avec la valeur d’accélération
agr = 1,8 m/s2.

Art. 4. − I. – Les règles de construction applicables aux bâtiments mentionnés à l’article 3 sont celles des
normes NF EN 1998-1 septembre 2005, NF EN 1998-3 décembre 2005, NF EN 1998-5 septembre 2005, dites
« règles Eurocode 8 » accompagnées des documents dits « annexes nationales » des normes NF EN 1998-1/NA
décembre 2007, NF EN 1998-3/NA janvier 2008, NF EN 1998-5/NA octobre 2007 s’y rapportant.

Les dispositifs constructifs non visés dans les normes précitées font l’objet d’avis techniques ou d’agréments
techniques européens.

II. – Le mouvement dû au séisme en un point donné de la surface du sol, à partir duquel les règles de
construction doivent être appliquées, est représenté par un spectre de réponse élastique en accélération,
dénommé par la suite « spectre de réponse élastique ».

La forme du spectre de réponse élastique dépend des paramètres suivants :

a) L’accélération maximale de référence au niveau d’un sol de type rocheux (classe A au sens de la
norme NF EN 1998-1 septembre 2005), dénommée agr, résultant de la situation du bâtiment par rapport à la
zone sismique d’implantation, telle que définie par l’article R. 563-4 du code de l’environnement et son
annexe.

Les valeurs des accélérations agr, exprimées en mètres par seconde au carré, sont données par le tableau
suivant :

ZONES DE SISMICITÉ agr

1 (très faible) 0,4

2 (faible) 0,7

3 (modérée) 1,1

4 (moyenne) 1,6

5 (forte) 3

b) L’accélération horizontale de calcul au niveau d’un sol de type rocheux (classe A au sens de la
norme NF EN 1998-1 septembre 2005), ag, est égale à agr multipliée par le coefficient d’importance �I défini à
l’article 2 du présent arrêté, soit ag = �I.agr.

c) Les paramètres des spectres de réponse élastiques verticaux à employer pour l’utilisation de la
norme NF EN 1998-1 septembre 2005 :
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ZONES DE SISMICITÉ avg/ag TB TC TD

1 (très faible) à 4 (moyenne) 0,8 0,03 0,20 2,5

5 (forte) 0,9 0,15 0,40 2

d) La nature du sol par l’intermédiaire du paramètre de sol, S. Les valeurs du paramètre de sol, S résultant
de la classe de sol (au sens de la norme NF EN 1998-1 septembre 2005) sous le bâtiment sont données par le
tableau suivant :

CLASSES DE SOL S
(pour les zones de sismicité 1 à 4)

S
(pour la zone de sismicité 5)

A 1 1

B 1,35 1,2

C 1,5 1,15

D 1,6 1,35

E 1,8 1,4

Les modalités d’utilisation du paramètre de sol, S, sont définies dans la norme NF EN 1998-1
septembre 2005.

e) TB et TC, qui sont respectivement la limite inférieure et supérieure des périodes correspondant au palier
d’accélération spectrale constante et TD qui est la valeur définissant le début de la branche à déplacement
spectral constant ;

Les valeurs de TB, TC et TD, à prendre en compte pour l’évaluation des composantes horizontales du
mouvement sismique, exprimées en secondes sont données par le tableau suivant :

CLASSES DE SOL
POUR LES ZONES DE SISMICITÉ 1 à 4 POUR LA ZONE DE SISMICITÉ 5

TB TC TD TB TC TD

A 0,03 0,2 2,5 0,15 0,4 2

B 0,05 0,25 2,5 0,15 0,5 2

C 0,06 0,4 2 0,2 0,6 2

D 0,1 0,6 1,5 0,2 0,8 2

E 0,08 0,45 1,25 0,15 0,5 2

f) Dans le cadre de l’analyse de la liquéfaction, telle que définie dans l’annexe B de la norme NF EN 1998-5
septembre 2005, dite « règles Eurocode 8 », par convention, la magnitude à retenir pour les études est donnée
par :

ZONES DE SISMICITÉ MAGNITUDE CONVENTIONNELLE

3 (modérée) 5,5

4 (moyenne) 6,0

5 (forte) 7,5
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En zones de sismicité 1 et 2 (sismicité très faible et faible), l’analyse de la liquéfaction n’est pas requise.
III. – Pour les bâtiments appartenant à la catégorie d’importance II et remplissant les conditions du

paragraphe 1.1 (Domaine d’application) de la norme « NF P 06-014 mars 1995 amendée A1 février 2001 -
Construction parasismique des maisons individuelles et des bâtiments assimilés, règles PS-MI 89 révisées 92 »
et qui sont situés en zone de sismicité 3 ou 4, l’application des dispositions définies dans cette même norme
dispense de l’application des règles indiquées au I.

Pour les établissements scolaires appartenant à la catégorie d’importance III et remplissant les conditions du
paragraphe 1.1 (Domaine d’application) de la norme « NF P 06-014 mars 1995 amendée A1 février 2001 -
Construction parasismique des maisons individuelles et des bâtiments assimilés, règles PS-MI 89 révisées 92 »
et qui sont situés en zone de sismicité 2, l’application des dispositions définies dans cette même norme
dispense de l’application des règles indiquées au I.

IV. − Pour les maisons individuelles appartenant à la catégorie d’importance II et qui sont situées en zone
de sismicité 5, l’application des dispositions définies dans le document « Construction parasismique des
maisons individuelles aux Antilles, CP-MI Antilles » (édition 2004), rédigé par l’Association française de génie
parasismique (AFPS), dispense de l’application des règles indiquées au I.

V. − Une maçonnerie non armée conforme aux dispositions de la norme NF EN 1998-1 septembre 2005 ne
peut être utilisée que si le mouvement du sol au droit du site ne dépasse pas la limite d’accélération de 2 m/s2,
plus précisément la valeur du produit ag.S ne doit pas dépasser la limite ag,urm = 2 m/s2.

Art. 5. − Le présent arrêté s’applique à compter de la date d’entrée en vigueur du décret no 2010-1254 du
22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique.

Jusqu’au dernier jour du vingt-quatrième mois suivant la publication du présent arrêté, à titre transitoire, les
dispositions de la norme « NF P 06-013 décembre 1995 amendée A1 février 2001 et A2 novembre 2004 -
Règles de construction parasismique, règles applicables aux bâtiments dites règles PS 92 » pourront continuer à
s’appliquer aux bâtiments de catégories d’importance II non visés aux III et IV de l’article  4 et aux bâtiments
de catégories d’importance III et IV, situés en zones de sismicité 2, 3, 4 et 5 telles que définies par l’article 
R. 563-4 du code de l’environnement et faisant l’objet :

1. D’une demande de permis de construire ; 
2. Ou d’une déclaration préalable ; 
3. Ou d’une autorisation permettant un commencement de travaux,

déposée à compter de la date d’entrée en vigueur du présent arrêté, sous réserve d’utiliser la norme
« NF P 06-013 décembre 1995 amendée A1 février 2001 et A2 novembre 2004 - Règles de construction
parasismique, règles applicables aux bâtiments dites règles PS 92 » avec les valeurs minimales d’accélération
suivantes exprimées en m/s2 :

ZONES DE SISMICITÉ CATÉGORIE D’IMPORTANCE II CATÉGORIE D’IMPORTANCE III CATÉGORIE D’IMPORTANCE IV

2 (faible) 1,1 1,6 2,1

3 (modérée) 1,6 2,1 2,6

4 (moyenne) 2,4 2,9 3,4

5 (forte) 4 4,5 5

Art. 6. − Pour l’application des normes NF P 06-013 décembre 1995 amendée A1 février 2001 et A2
novembre 2004 et NF P 06-014 mars 1995 amendée A1 février 2001 telle que prévue dans les articles 3, 4 et
5, la terminologie relative aux zones sismiques et à la classification des bâtiments est remplacée par la
terminologie suivante :

TERMINOLOGIE UTILISÉE TERMINOLOGIE SUBSTITUÉE

Zone de sismicité 0 Zone de sismicité 1

Zone de sismicité Ia Zone de sismicité 2

Zone de sismicité Ib Zone de sismicité 3

Zone de sismicité II Zone de sismicité 4
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TERMINOLOGIE UTILISÉE TERMINOLOGIE SUBSTITUÉE

Zone de sismicité III Zone de sismicité 5

Classe de bâtiments A Catégorie d’importance I

Classe de bâtiments B Catégorie d’importance II

Classe de bâtiments C Catégorie d’importance III

Classe de bâtiments D Catégorie d’importance IV

Art. 7. − L’arrêté du 29 mai 1997 relatif à la classification et aux règles de construction parasismique
applicables aux bâtiments de la catégorie dite « à risque normal » telle que définie par le décret no 91-461 du
14 mai 1991 relatif à la prévention du risque sismique est abrogé.

Art. 8. − Le directeur général de la prévention des risques, le directeur général de l’aviation civile et le
directeur général de l’aménagement, du logement et de la nature au ministère de l’écologie, de l’énergie, du
développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, le
directeur de la sécurité civile, le directeur général des collectivités locales et le délégué général à l’outre-mer au
ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 22 octobre 2010.

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
de l’énergie, du développement durable et de la mer,

en charge des technologies vertes
et des négociations sur le climat,

JEAN-LOUIS BORLOO

Le ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

BRICE HORTEFEUX

La secrétaire d’Etat
chargée de l’écologie,

CHANTAL JOUANNO

Le secrétaire d’Etat
chargé du logement et de l’urbanisme,

BENOIST APPARU
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT
ET DE L’AMÉNAGEMENT DURABLES

Arrêté du 10 septembre 2007 relatif aux attestations de prise en compte des règles de
construction parasismique à fournir lors du dépôt d’une demande de permis de construire et
avec la déclaration d’achèvement de travaux

NOR : DEVU0765272A

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, du développement et de l’aménagement durables, et la ministre du
logement et de la ville,

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 111-23, L. 112-19 et R. 111-38 ;
Vu le code de l’environnement, notamment son article L. 563-1 ;
Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles R. 431-16 et R. 462-4 ;
Vu l’ordonnance no 2005-1527 du 8 décembre 2005 relative au permis de construire et aux autorisations de

construire, modifiée par l’article 72 de la loi no 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique
territoriale ; 

Vu le décret no 91-461 du 14 mai 1991 modifié relatif à la prévention du risque sismique,

Arrêtent :

Art. 1er. − Il est inséré, dans le chapitre Ier du titre III du livre IV de la troisième partie (arrêtés) du code de
l’urbanisme, après l’article A. 431-9, une section IV ainsi rédigée :

« Section IV

« Dispositions applicables aux constructions
soumises à des règles parasismiques

« Art. A. 431-10. − Le document prévu par le b de l’article R. 431-16 atteste que le contrôleur technique
qui l’a établi a fait connaître au maître d’ouvrage, dans le cadre de la mission de contrôle technique qui lui a
été confiée, son avis sur la prise en compte dans le projet établi en phase de dépôt du permis de construire, des
règles parasismiques prévues par le décret no 91-461 du 14 mai 1991 modifié susvisé et ses arrêtés
d’application.

« Cette attestation est établie conformément au modèle annexé du présent article.

« Art. A. 431-11. − Pour permettre l’établissement de l’attestation mentionnée à l’article A. 431-10, le
maître d’ouvrage remet au contrôleur technique qu’il a choisi :

« a) Le projet de construction en phase de dépôt du permis de construire ;
« b) Les éléments géotechniques faisant apparaître la ou les classes de sols et le site sismique ;
« c) Les informations permettant le classement de l’ouvrage en catégorie au sens de la réglementation

parasismique applicable ;
« d) Une notice explicative portant sur le cheminement des charges verticales et horizontales et sur le

principe de fondations et de soutènement. »

Art. 2. − Le titre VI du livre IV de la troisième partie (arrêtés) du code de l’urbanisme est ainsi modifié :

I. − Il est créé, dans le chapitre II, une section I intitulée « Dispositions communes » et comprenant l’article
A. 462-1.
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II. − Il est inséré, après la section I, une section II ainsi rédigée :

« Section II

« Dispositions applicables aux constructions
soumises à des règles parasismiques

« Art. A. 462-2. − Le document prévu par l’article R. 462-4 atteste que le maître d’ouvrage a tenu compte
des avis du contrôleur technique, dans le cadre de la mission de contrôle technique qui lui a été confiée, sur la
prise en compte lors de la construction des règles parasismiques prévues par le décret no 91-461 du 14 mai 1991
modifié susvisé et ses arrêtés d’application ;

« Cette attestation est établie conformément au modèle annexé au présent article. Elle peut être établie pour
une partie de l’opération faisant l’objet du permis de construire, à condition que cette partie soit indépendante
du reste de la construction, du point de vue des sollicitations sismiques.

« Art. A. 462-3. − Pour permettre l’établissement de l’attestation mentionnée à l’article A. 462-2, le maître
d’ouvrage remet au contrôleur technique qu’il a choisi :

« a) Le dossier du permis de construire ;
« b) L’attestation mentionnée à l’article A. 431-10 s’il y a lieu ;
« c) Les informations sur le classement de la construction ;
« d) Une note indiquant les suites données par le maître d’ouvrage aux avis du contrôleur technique ;
« e) Les documents d’exécution correspondant aux ouvrages exécutés ou aux équipements non structuraux

lorsqu’une réglementation leur est applicable.

« Art. A. 462-4. − Les avis sont émis par le contrôleur technique après examen, à chaque phase de la
mission de contrôle technique qui lui a été confiée, des éléments de fondations, d’ossatures et de façades et des
éléments non structuraux.

« Les points sur lesquels portent cet examen sont notamment :

« 1. Fondations :

« a) La cohérence du dimensionnement retenu avec les caractéristiques du sol connues ou résultant d’une
étude particulière ;

« b) La prise en compte du risque de liquéfaction ;
« c) Les paramètres dynamiques du sol pour la justification des fondations ;
« d) L’adéquation de la valeur retenue pour le coefficient topographique en fonction de la situation de la

construction.

« 2. Ossatures et façades :

« a) Les chaînages et dispositions constructives ;
« b) L’appréciation de la régularité de l’ouvrage et dispositions en découlant, notamment la valeur admise

pour le coefficient de comportement. »

Art. 3. − Le présent arrêté entrera en vigueur le 1er octobre 2007.
Les permis de construire dont la demande a été déposée avant le 1er octobre 2007 demeurent soumis aux

règles en vigueur à la date de leur dépôt.

Art. 4. − Le directeur général de l’urbanisme, de l’habitat et de la construction et le directeur de la
prévention des pollutions et des risques, délégué aux risques majeurs, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 10 septembre 2007.

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
du développement et de l’aménagement durables,

Pour le ministre et par délégation :

Le directeur général de
l’urbanisme,

d e  l ’ h a b i t a t  e t  d e  l a
construction,
A. LECOMTE

Le directeur de la prévention
des pollutions et des risques,

L. MICHEL

La ministre du logement et de la ville,
Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général de l’urbanisme,
de l’habitat et de la construction,

A. LECOMTE
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A N N E X E

À L’ARTICLE A. 431-10 DU CODE DE L’URBANISME

Attestation du contrôleur technique établissant qu’il a fait connaître au maître d’ouvrage
de la construction son avis sur la prise en compte au stade de la conception des règles parasismiques

(à joindre à la demande de permis de construire
en application du b de l’article R. 431-16 du code de l’urbanisme)

Je soussigné : ...........................................................................................................................................................
agissant au nom de la société : .................................................................................................................................
contrôleur technique au sens de l’article L. 111-23 du code de la construction et de l’habitation, titulaire de
l’agrément délivré par décision ministérielle du :..../..../.....

Atteste que le maître d’ouvrage de l’opération de construction suivante : .......................................................
........................................................................................................................................................................................
........................................................................................................................................................................................
a confié à la société de contrôle : ...........................................................................................................................,
une mission parasismique, par convention de contrôle technique no : ...............................................................
en date du :..../..../....

Le contrôleur technique atteste qu’il a fait connaître au maître d’ouvrage son avis relatif à la prise en compte
des règles parasismiques, par le document référencé ............................................................. en date du.../.../...,
sur la base des documents du projet établis en phase de dépôt du permis de construire, et dont la liste est
annexée à la présente attestation.

Date Signature

A N N E X E

À L’ARTICLE A. 462-4 DU CODE DE L’URBANISME

Attestation du contrôleur technique justifiant de la prise en compte de ses avis par le maître d’ouvrage
de la construction sur le respect des règles de construction parasismique

(à joindre à la déclaration d’achèvement des travaux
en application de l’article R. 462-4 du code de l’urbanisme)

Je soussigné : ...........................................................................................................................................................
agissant au nom de la société : .................................................................................................................................
contrôleur technique au sens de l’article L. 111-23 du code de la construction et de l’habitation, titulaire de
l’agrément délivré par décision ministérielle du :..../..../.....

Atteste que le maître d’ouvrage : ..........................................................................................................................
de l’opération de construction suivante : ..................................................................................................................
........................................................................................................................................................................................
........................................................................................................................................................................................

Permis de construire en date du :....../....../......

a confié à : ................................................................................................................., au titre des alinéas 4o et 5o

de l’article R. 111-38 du CCH, une mission parasismique par convention de contrôle technique no : ..........
en date du :..../..../....

A l’issue de cette mission, réalisée dans les termes et conditions de la convention précitée, le contrôleur
technique atteste que le maître d’ouvrage a tenu compte de ses avis relatifs au respect des règles de
construction parasismique.

Date Signature
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET DE LA MER, EN CHARGE

DES TECHNOLOGIES VERTES ET DES NÉGOCIATIONS SUR LE CLIMAT

Décret no 2010-1254 du 22 octobre 2010 
relatif à la prévention du risque sismique

NOR : DEVP0910497D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la

mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat,

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 563-1, R. 125-10, R. 125-23 et R. 563-1
à R. 563-8 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment son article R. 111-38 ;
Vu l’avis de la commission consultative d’évaluation des normes en date du 5 février 2009 ;
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − La partie réglementaire du code de l’environnement est modifiée comme suit :

I. – A l’article R. 563-2, le mot : « catégories » est remplacé par le mot : « classes ».

II. – L’article R. 563-3 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. R. 563-3. − I. – La classe dite “à risque normal” comprend les bâtiments, équipements et
installations pour lesquels les conséquences d’un séisme demeurent circonscrites à leurs occupants et à leur
voisinage immédiat.

« II. – Ces bâtiments, équipements et installations sont répartis entre les catégories d’importance suivantes :
« 1o Catégorie d’importance I : ceux dont la défaillance ne présente qu’un risque minime pour les personnes

ou l’activité économique ;
« 2o Catégorie d’importance II : ceux dont la défaillance présente un risque moyen pour les personnes ;
« 3o Catégorie d’importance III : ceux dont la défaillance présente un risque élevé pour les personnes et ceux

présentant le même risque en raison de leur importance socio-économique ;
« 4o Catégorie d’importance IV : ceux dont le fonctionnement est primordial pour la sécurité civile, pour la

défense ou pour le maintien de l’ordre public. »
III. – L’article R. 563-4 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. R. 563-4. − I. – Pour l’application des mesures de prévention du risque sismique aux bâtiments,
équipements et installations de la classe dite “à risque normal”, le territoire national est divisé en cinq zones de
sismicité croissante :

« 1o Zone de sismicité 1 (très faible) ;
« 2o Zone de sismicité 2 (faible) ;
« 3o Zone de sismicité 3 (modérée) ;
« 4o Zone de sismicité 4 (moyenne) ;
« 5o Zone de sismicité 5 (forte).
« II. – La répartition des communes entre ces zones est effectuée par décret. »
IV. – L’annexe de l’article R. 563-4 est abrogée le premier jour du septième mois suivant la publication du

présent décret.
V. – Le I de l’article R. 563-5 est remplacé par les dispositions suivantes :
« I. – Des mesures préventives, notamment des règles de construction, d’aménagement et d’exploitation

parasismiques, sont appliquées aux bâtiments, aux équipements et aux installations de la classe dite “à risque
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normal” situés dans les zones de sismicité 2, 3, 4 et 5, respectivement définies aux articles R. 563-3 et R. 563-4.
Des mesures préventives spécifiques doivent en outre être appliquées aux bâtiments, équipements et
installations de catégorie IV pour garantir la continuité de leur fonctionnement en cas de séisme. »

VI. – A l’article R. 563-6, le mot : « catégorie » est remplacé par le mot : « classe ».
VII. – A l’article R. 563-7, le mot : « catégorie » est remplacé par le mot : « classe ».

Art. 2. − Les articles R. 125-10 et R. 125-23 du code de l’environnement sont ainsi modifiés :

I. – Au 2o du I de l’article R. 125-10, les mots : « zones de sismicité I a, I b, II et III » sont remplacés par
les mots : « zones de sismicité 2, 3, 4 ou 5 ».

II. – Au 4o de l’article R. 125-23, les mots : « zones de sismicité I a, I b, II ou III » sont remplacés par les
mots : « zones de sismicité 2, 3, 4 ou 5 ».

Art. 3. − L’article R. 111-38 du code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié :

I. – Au 4o, les mots : « zones de sismicité II et III délimitées par l’annexe à l’article R. 563-4 du code de
l’environnement » sont remplacés par les mots : « zones de sismicité 4 ou 5 délimitées conformément à
l’article R. 563-4 du code de l’environnement ».

II. – Au 5o, les mots : « zones de sismicité I a, I b, II et III, délimitées par l’annexe à l’article R. 563-4 du
code de l’environnement » sont remplacés par les mots : « zones de sismicité 2, 3, 4 ou 5, délimitées
conformément à l’article R. 563-4 du code de l’environnement » et les mots : « aux classes C et D » sont
remplacés par les mots : « aux catégories d’importance III et IV ».

Art. 4. − Les dispositions du code de l’environnement et du code de la construction et de l’habitation dans
leur rédaction issues des articles 1er à 3 entreront en vigueur le premier jour du septième mois suivant la
publication du présent décret.

Art. 5. − Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en
charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des
collectivités territoriales, la secrétaire d’Etat chargée de l’écologie et le secrétaire d’Etat chargé du logement et
de l’urbanisme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 22 octobre 2010.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
de l’énergie, du développement durable et de la mer,

en charge des technologies vertes
et des négociations sur le climat,

JEAN-LOUIS BORLOO

Le ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

BRICE HORTEFEUX

La secrétaire d’Etat
chargée de l’écologie,

CHANTAL JOUANNO

Le secrétaire d’Etat
chargé du logement et de l’urbanisme,

BENOIST APPARU
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La nouvelle réglementation

Le séisme de la Guadeloupe du 21 novembre 2004 et le séisme d’Epagny-Annecy du 15 juillet 1996 
viennent nous rappeler que la France est soumise à un risque sismique bien réel. Les Antilles sont 
exposées à un aléa fort et ont connu par le passé de violents séismes. De même, bien que considérée 
comme un territoire à sismicité modérée, la France métropolitaine n’est pas à l’abri de tremblements de 
terre ravageurs comme celui de Lambesc de juin 1909 (46 victimes).

L’endommagement des bâtiments et leur effondrement sont la cause principale des décès et de 
l’interruption des activités. Réduire le risque passe donc par une réglementation sismique adaptée sur 
les bâtiments neufs comme sur les bâtiments existants. L’arrivée de l’Eurocode 8, règles de construction 
parasismique harmonisées à l’échelle européenne, conduit à la mise à jour de la réglementation nationale 
sur les bâtiments.

Principe de la réglementation

La réglementation présentée concerne les bâtiments à risque normal, pour lesquels les conséquences 
d’un séisme sont limitées à la structure même du bâtiment et à ses occupants.

Zonage sismique. Le zonage sismique du territoire permet de s’accorder avec les principes de 
dimensionnement de l’Eurocode 8. Sa définition a également bénéficié des avancées scientifiques des 
vingt dernières années dans la connaissance du phénomène sismique.

Réglementation sur les bâtiments neufs. L’Eurocode 8 s’impose comme 
la règle de construction parasismique de référence pour les bâtiments. La 
réglementation conserve la possibilité de recourir à des règles forfaitaires 
dans le cas de certaines structures simples.

Réglementation sur les bâtiments existants. La réglementation n’impose 
pas de travaux sur les bâtiments existants. Si des travaux conséquents 
sont envisagés, un dimensionnement est nécessaire avec une minoration 
de l’action sismique à 60% de celle du neuf. Dans le même temps, les 
maîtres d’ouvrage volontaires sont incités à réduire la vulnérabilité de 
leurs bâtiments en choisissant le niveau de confortement qu’ils souhaitent 
atteindre.

Organisation réglementaire

L563-1 Code de l’Environnement
L112-18 Code de la Construction et de l’Habitat
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Décret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 
Prévention du risque sismique

Ouvrages à risque 
normal

Ouvrages à risque 
spécial

Bâtiments Ponts et équipements

Arrêté du 22 octobre 2010 
Classification et règles de 
construction parasismique

Décret n°2010-1255 du 22 octobre 2010 
Délimitation des zones de sismicité du 

territoire français

Règles générales 
pour tous bâtiments

Règles simplifiées 
pour certaines 

maisons individuelles

Règles Eurocode 8
NF EN 1998-1, NF EN 1998-3 et NF EN 1998-5 et annexes 
nationales associées, septembre 2005
Règles PS 92       à titre transitoire jusqu’au 31 octobre 2012
NF P 06-013, décembre 1995

Règles PS-MI
NF P 06-014, mars 1995
Guide CP-MI Antilles
Recommandations AFPS, édition 2004



Construire parasismique

Implantation Conception

Effectuer une étude de 
sol pour connaître les 
caractéristiques du terrain.

Caractériser les éventuelles 
amplifications du 
mouvement sismique.

Éxécution

Étude géotechnique ▪

Se protéger des risques d’éboulements   ▪
 et de glissements de terrain

Tenir compte de la nature du sol ▪

Extrait de carte géologique

S’éloigner des bords de falaise, pieds de crête, pentes 
instables.

Le cas échéant, consulter le plan de prévention des 
risques (PPR) sismiques de la commune.

Glissement de terrain

 

 

Privilégier la compacité 
du bâtiment.

Limiter les 
décrochements en plan 
et en élévation.

Fractionner le 
bâtiment en blocs 
homogènes par des 
joints parasismiques 
continus.

Distribuer les masses 
et les raideurs (murs, 
poteaux, voiles...) de 
façon équilibrée.

Assurer le 
contreventement 
horizontal et vertical 
de la structure.

Superposer les 
éléments de 
contreventement.

Créer des 
diaphragmes rigides 
à tous les niveaux.

Préférer les formes simples ▪

rigide
massif

souple 
élancé

 

Privilégier des configurations de 
bâtiments adaptées à la nature du 
sol.

Prendre en compte le risque de la 
liquéfaction du sol (perte de capacité 
portante).

souple 
élancérigide

massif

 

joint parasismique

joint parasismique

 

 

Limiter les effets de torsion ▪

Assurer la reprise des efforts sismiques ▪

Appliquer les règles de   ▪
 construction

Superposition des ouvertures

Limitation des déformations : effet «boîte»

 

 

Utiliser des matériaux de   ▪
 qualité

Soigner la mise en oeuvre ▪

Respecter les dispositions 
constructives.

Disposer d’une main d’oeuvre 
qualifiée.

Assurer un suivi rigoureux du 
chantier.

Soigner particulièrement les 
éléments de connexion : 
assemblages, longueurs de 
recouvrement d’armatures...

Noeud de chaînage - Continuité 
mécanique

Mise en place d’un 
chaînage au niveau du 
rampant d’un bâtiment

séisme

Fixer les éléments non structuraux ▪

Fixer les cloisons, les plafonds 
suspendus, les luminaires, 
les équipements techniques 
lourds.

Assurer une liaison efficace 
des cheminées, des éléments 
de bardage...Liaison cloison-plancher 

(extrait des règles PS-MI)

béton 

bois métal 
maçonnerie 

Implantation Conception

Éxécution

Construction 
parasismique

rocher sol mou

 



Comment caractériser les séismes ?

Le phénomène sismique

Les ondes sismiques se propagent à travers le sol à partir d’une source sismique et peuvent être 
localement amplifiées par les dernières couches de sol et la topographie du terrain. Un séisme possède 
ainsi de multiples caractéristiques : durée de la secousse, contenu fréquentiel, déplacement du sol... La 
réglementation retient certains paramètres simples pour le dimensionnement des bâtiments.

Zonage réglementaire

Le paramètre retenu pour décrire l’aléa sismique au niveau national est une accélération agr, accélération 
du sol «au rocher» (le sol rocheux est pris comme référence).

Le zonage réglementaire définit cinq zones de sismicité croissante basées sur un découpage communal. 
La zone 5, regroupant les îles antillaises, correspond au niveau d’aléa le plus élevé du territoire national. 
La métropole et les autres DOM présentent quatre zones sismiques, de la zone 1 de très faible sismicité 
(bassin aquitain, bassin parisien...) à la zone 4 de sismicité moyenne (fossé rhénan, massifs alpin et 
pyrénéen).

Zone de 
sismicité Niveau d’aléa agr(m/s²)

Zone 1 Très faible 0,4

Zone 2 Faible 0,7

Zone 3 Modéré 1,1

Zone 4 Moyen 1,6

Zone 5 Fort 3

Influence du sol

La nature locale du sol (dizaines de mètres les plus proches de la surface) influence fortement la 
sollicitation ressentie au niveau des bâtiments. L’Eurocode 8 distingue cinq catégories principales de 
sols (de la classe A pour un sol de type rocheux à la classe E pour un sol mou) pour lesquelles est défini 
un coefficient de sol S. Le paramètre S permet de traduire l’amplification de la sollicitation sismique 
exercée par certains sols.

Classes de sol S (zones 1 à 4) S (zone 5)

A 1 1

B 1,35 1,2

C 1,5 1,15

D 1,6 1,35

E 1,8 1,4

POUR LE CALCUL ...

Pour le dimensionnement des bâtiments

Dans la plupart des cas, les ingénieurs structures 
utilisent des spectres de réponse pour caractériser 
la réponse du bâtiment aux séismes. L’article 4 de 
l’arrêté du 22 octobre 2010 définit les paramètres 
permettant de décrire la forme de ces spectres.

Exemple : spectre horizontal, zone de sismicité 4, 
catégorie d’importance II

Amplification du signal sismique suivant la nature du sol

rocher rocher

sol mou



POUR LE CALCUL ...

Comment tenir compte des enjeux ?

Pourquoi une classification des bâtiments ?

Parmi les bâtiments à risque normal, le niveau de protection parasismique est modulé en fonction de 
l’enjeu associé. Une classification des bâtiments en catégories d’importance est donc établie en fonction 
de paramètres comme l’activité hébergée ou le nombre de personnes pouvant être accueillies dans les 
locaux.

Les conditions d’application de la réglementation dépendent de la catégorie d’importance du bâtiment, 
tant pour les bâtiments neufs que pour les bâtiments existants. Les paramètres utilisés pour le calcul et 
le dimensionnement du bâtiment sont également modulés en fonction de sa catégorie d’importance.

Catégories de bâtiments

Les bâtiments à risque normal sont classés en quatre catégories d’importance croissante, de la 
catégorie I à faible enjeu à la catégorie IV qui regroupe les structures stratégiques et indispensables 
à la gestion de crise.

Catégorie d’importance Description

I Bâtiments dans lesquels il n’y a aucune activité humaine nécessitant un  ■
séjour de longue durée.

II

Habitations individuelles. ■
Établissements recevant du public (ERP) de catégories 4 et 5. ■
Habitations collectives de hauteur inférieure à 28 m. ■
Bureaux ou établissements commerciaux non ERP, h ≤ 28 m, max. 300 pers. ■
Bâtiments industriels pouvant accueillir au plus 300 personnes. ■
Parcs de stationnement ouverts au public. ■

III

ERP de catégories 1, 2 et 3. ■
Habitations collectives et bureaux, h > 28 m. ■
Bâtiments pouvant accueillir plus de 300 personnes. ■
Établissements sanitaires et sociaux. ■
Centres de production collective d’énergie. ■
Établissements scolaires. ■

IV

Bâtiments indispensables à la sécurité civile, la défense nationale et le  ■
maintien de l’ordre public.

Bâtiments assurant le maintien des communications, la production et le  ■
stockage d’eau potable, la distribution publique de l’énergie.

Bâtiments assurant le contrôle de la sécurité aérienne. ■
Établissements de santé nécessaires à la gestion de crise. ■
Centres météorologiques. ■

Pour les structures neuves abritant des fonctions relevant de catégories d’importance différentes, la 
catégorie de bâtiment la plus contraignante est retenue.

Pour l’application de la réglementation sur les bâtiments existants, la catégorie de la structure à prendre en 
compte est celle résultant du classement après travaux ou changement de destination du bâtiment.

Le coefficient d’importance gI

A chaque catégorie d’importance est associé un 
coefficient d’importance gI qui vient moduler l’action 
sismique de référence conformément à l’Eurocode 8.

Catégorie 
d’importance

Coefficient 
d’importance gI

I 0,8

II 1

III 1,2

IV 1,4



Quelles règles pour le bâti neuf ?

Le dimensionnement des bâtiments neufs doit tenir compte de l’effet des actions sismiques pour les 
structures de catégories d’importance III et IV en zone de sismicité 2 et pour les structures de catégories 
II, III et IV pour les zones de sismicité plus élevée.

Application de l’Eurocode 8

La conception des structures selon l’Eurocode 8 
repose sur des principes conformes aux codes 
parasismiques internationaux les plus récents. 
La sécurité des personnes est l’objectif du 
dimensionnement parasismique mais également la 
limitation des dommages causés par un séisme.

De plus, certains bâtiments essentiels pour la gestion 
de crise doivent rester opérationnels.

Règles forfaitaires simplifiées

Le maître d’ouvrage a la possibilité de recourir à des règles simplifiées (qui dispensent de l’application 
de l’Eurocode 8) pour la construction de bâtiments simples ne nécessitant pas de calculs de structures 
approfondis. Le niveau d’exigence de comportement face à la sollicitation sismique est atteint par 
l’application de dispositions forfaitaires tant en phase de conception que d’exécution du bâtiment.

Les règles  - PS-MI «Construction parasismique des maisons individuelles et bâtiments assimilés» 
sont applicables aux bâtiments neufs de catégorie II répondant à un certain nombre de critères, 
notamment géométriques, dans les zones de sismicité 3 et 4.

Dans la zone de sismicité forte, le guide AFPS «Construction parasismique des maisons  -
individuelles aux Antilles» CP-MI permet de construire des bâtiments simples de catégorie II, 
sous certaines conditions stipulées dans le guide.

POUR LE CALCUL ...

Décomposition de l’Eurocode 8

La partie 1 expose les principes généraux du 
calcul parasismique et les règles applicables aux 
différentes typologies de bâtiments.

La partie 5 vient compléter le dimensionnement en 
traitant des fondations de la structure, des aspects 
géotechniques et des murs de soutènement. 

Exigences sur le bâti neuf

Les établissements scolaires sont systématiquement classés en catégorie III. Cependant, pour faciliter 
le dimensionnement des bâtiments scolaires simples, les règles forfaitaires simplifiées PS-MI peuvent 
être utilisées en zone 2 sous réserve du respect des conditions d’application de celles-ci, notamment en 
termes de géométrie du bâtiment et de consistance de sol.

Cas particulier : les établissements scolaires simples en zone 2

Les exigences sur le bâti neuf dépendent de la catégorie d’importance du bâtiment et de la zone de 
sismicité.

I II III IV

Zone 1

Zone 2 Eurocode 8 3
agr=0,7 m/s²

Zone 3 PS-MI1 Eurocode 8 3
agr=1,1 m/s²

Eurocode 8 3
agr=1,1 m/s²

Zone 4 PS-MI1 Eurocode 8 3
agr=1,6 m/s²

Eurocode 8 3
agr=1,6 m/s²

Zone 5 CP-MI2 Eurocode 8 3
agr=3 m/s²

Eurocode 8 3
agr=3 m/s²

1 Application possible (en dispense de l’Eurocode 8) des PS-MI sous réserve du respect des conditions de la norme PS-MI
2 Application possible du guide CP-MI sous réserve du respect des conditions du guide
3 Application obligatoire des règles Eurocode 8

aucune exigence



Quelles règles pour le bâti existant ?

Cat. Travaux Règles de construction

Zone 2 IV > 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau

Eurocode 8-13

agr=0,42 m/s²

Zone 3

II

> 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau
Conditions PS-MI respectées

PS-MI1
Zone 2

> 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau

Eurocode 8-13

agr=0,66 m/s²

III > 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau

Eurocode 8-13

agr=0,66 m/s²IV

Zone 4

II

> 30% de SHON créée
Conditions PS-MI respectées

PS-MI1
Zone 3

> 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau

Eurocode 8-13

agr=0,96 m/s²

III > 20% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau
> 20% des contreventements supprimés
Ajout équipement lourd en toiture

Eurocode 8-13

agr=0,96 m/s²IV

Zone 5

II

> 30% de SHON créée
Conditions CP-MI respectées CP-MI2

> 20% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau
> 20% des contreventements supprimés

Eurocode 8-13

agr=1,8 m/s²

III > 20% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau
> 20% des contreventements supprimés
Ajout équipement lourd en toiture

Eurocode 8-13

agr=1,8 m/s²IV

Gradation des exigences

 

Les éléments non structuraux du bâti (cloisons, cheminées, faux-plafonds etc.) peuvent se révéler 
dangereux pour la sécurité des personnes, même sous un séisme d’intensité modérée. Pour limiter cette 
vulnérabilité, l’ajout ou le remplacement d’éléments non structuraux dans le bâtiment doit s’effectuer 
conformément aux prescriptions de l’Eurocode 8 partie 1 :

pour les bâtiments de catégories III et IV en zone de sismicité 2, -
pour l’ensemble des bâtiments de catégories II, III et IV dans les zones 3, 4 et 5. -

Agir sur les éléments non structuraux

1 Application possible (en dispense de l’Eurocode 8) des PS-MI
2 Application possible du guide CP-MI
3 Application obligatoire des règles Eurocode 8, partie 1

Travaux sur la structure du bâtiment

Les règles parasismiques applicables à l’ensemble du bâtiment modifié dépendent de la zone sismique, 
de la catégorie du bâtiment, ainsi que du niveau de modification envisagé sur la structure.

L’objectif minimal de 
la réglementation sur 
le bâti existant est 
la non-aggravation 
de la vulnérabilité du 
bâtiment.

L’Eurocode 8-3 permet 
au maître d’ouvrage 
de moduler l’objectif 
de confortement qu’il 
souhaite atteindre sur 
son bâtiment.

Sous certaines conditions 
de travaux, la structure 
modifiée est dimensionnée 
avec les mêmes règles de 
construction que le bâti 
neuf, mais en modulant 
l’action sismique de 
référence.

L’extension 
désolidarisée par un 
joint de fractionnement 
doit être dimensionnée 
comme un bâtiment 
neuf.

  Je souhaite améliorer 
le comportement de 

mon bâtiment

  Je réalise des 
travaux lourds sur 

mon bâtiment

La zone sismique à prendre en compte est 
celle immédiatement inférieure au zonage 
réglementaire (modulation de l’aléa).

TR
AV

A
U

X

 

Principe de base
  

Je crée une 
extension avec joint 

de fractionnement
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Cadre d’application

Entrée en vigueur et période transitoire

Les décrets n°2010-1254 et n°2010-1255 entrent 
en vigueur le 1er mai 2011.

Pour tout permis de constuire déposé avant 
le 31 octobre 2012, les règles parasismiques 
PS92 restent applicables pour les bâtiments de 
catégorie d’importance II, III ou IV ayant fait l’objet 
d’une demande de permis de construire, d’une 
déclaration préalable ou d’une autorisation de 
début de travaux. 

Cependant, les valeurs d’accélération à prendre 
en compte sont modifiées.  

Valeurs d’accélération modifiées (m/s²) pour 
l’application des PS92 (à partir du 1er mai 2011)

II III IV

Zone 2 1,1 1,6 2,1

Zone 3 1,6 2,1 2,6

Zone 4 2,4 2,9 3,4

Zone 5 4 4,5 5

POUR LE CALCUL ...

Plan de prévention des risques (PPR)
sismiques

Contrôle technique

Les plans de prévention des risques sismiques 
constituent un outil supplémentaire pour réduire 
le risque sismique sur le territoire. 

Le contrôleur technique intervient à la demande 
du maître d’ouvrage pour contribuer à la 
prévention des aléas techniques (notamment 
solidité et sécurité). Le contrôle technique est 
rendu obligatoire pour les bâtiments présentant 
un enjeu important vis-à-vis du risque sismique 
(article R111-38 du code de la construction 
et de l’habitation). Dans ces cas, la mission 
parasismique (PS) doit accompagner les missions 
de base solidité (L) et sécurité (S).

Attestation de prise en compte des 
règles parasismiques

Lors de la demande du permis de construire pour 
les bâtiments où la mission PS est obligatoire, 
une attestation établie par le contrôleur technique 
doit être fournie. Elle spécifie que le contrôleur a 
bien fait connaître au maître d’ouvrage son avis 
sur la prise en compte des règles parasismiques 
au niveau de la conception du bâtiment.

A l’issue de l’achèvement des travaux, le maître 
d’ouvrage doit fournir une nouvelle attestation 
stipulant qu’il a tenu compte des avis formulés par 
le contrôleur technique sur le respect des règles 
parasismiques.

POUR EN SAVOIR PLUS
Les organismes que vous pouvez contacter :

Le ministère de l’Écologie ■ , du Développement durable, des Transports et du Logement (MEDDTL)                    
 www.developpement-durable.gouv.fr

La direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature (DGALN) ■
La direction générale de la prévention des risques (DGPR) ■
Les services déconcentrés du ministère : ■

Les Directions départementales des territoires (et de la mer) - DDT ou DDTM ○
Les Directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement - DREAL ○
Les Directions de l’environnement, de l’aménagement et du logement - DEAL ○
Les Centres d’études techniques de l’équipement - CETE ○

Des références sur le risque sismique :

Le site du Plan Séisme, pro ■ gramme national de prévention du risque sismique www.planseisme.fr
Le portail de la prévention des risques majeurs  ■ www.prim.net

Ils viennent compléter la réglementation nationale 
en affinant à l’échelle d’un territoire la connaissance 
sur l’aléa (microzonage), la vulnérabilité du bâti 
existant (prescriptions de diagnostics ou de 
travaux) et les enjeux.

www.developpement-durable.gouv.fr



Renforcer le bâti existant 
en zone sismique

Les points sensibles pour les professionnels
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Cette plaquette est destinée aux professionnels, 
en particulier ceux ayant des missions de maîtrise 
d’œuvre et de conception. Elle concerne aussi les 
maîtres d’ouvrage. 

Elle a pour objet de les sensibiliser aux mesures de 
prévention à prendre dans le cas d’une rénovation 
en zone sismique. Elle ne traite pas de façon ex-
haustive l’ensemble des questions, mais présente 
des exemples qui peuvent alerter les acteurs sur la 
problématique générale et faciliter leur compréhen-
sion. 

Le renforcement du bâti existant est une préoccu-
pation récente du génie parasismique ; les règles 
correspondantes n’ont pas encore intégré ces as-
pects, excepté la partie 3 de l’Eurocode 8 (présen-
tée ci-après). Les méthodes à utiliser combinent à 
la fois les principes indiqués dans les textes relatifs 
aux ouvrages neufs, et les pratiques courantes de 
renforcement des structures soumises aux char-
ges sismiques. 

Dans tous les cas il convient de faire appel à un 
professionnel compétent.

Cette plaquette concerne :
Les bâtiments courants, particulièrement dans les 
zones de sismicité faible à forte du nouveau zonage 
sismique national (décrets du 22/10/2010).

Cette plaquette ne concerne pas : 
Les bâtiments construits sur des sols a priori sus-
pects de liquéfaction (sables et silts saturés, à gra-
nulométrie assez uniforme...). Dans ce cas, contac-
ter un spécialiste.

Rappel de la réglementation
Un bâtiment ancien conçu et réalisé sans considé-
ration parasismique, mais situé dans une zone géo-
graphique sismique, est-il soumis à une obligation 
réglementaire de renforcement parasismique ? 

La réponse est contrastée : 
•  oui, s'il existe un Plan de prévention des risques 

naturels séisme (PPRS) annexé au Plan local 

La prévention sismique 
par renforcement du bâti existant

d'urbanisme (PLU), et que le règlement du PLU 
impose des dispositions pour le type et la catégo-
rie de bâtiment concerné ;

•  oui, dans certains cas, si des travaux de modifi -
cation des structures ou d’ajouts de locaux sont 
entrepris. Cf. « Renforcement obligatoire en cas de 
travaux sur le bâti existant » ;

•  non, dans les autres cas. Il peut cependant y avoir 
une démarche volontaire de renforcement.

Nouveau zonage* 
* Zonage à appliquer : voir les articles R563-1 à R563-8 
du Code de l’Environnement.

Guyane

Miquelon

St Pierre

Martinique

La Réunion

Guadeloupe La Désirade St Martin

Marie 
Galante

Mayotte

Les Saintes

1  (très faible)

2  (faible)

3  (modérée) 

4  (moyenne) 

5  (forte)
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Quel renforcement pour mon bâtiment ?

Les règles défi nissent les catégories de bâtiments en fonction du type d’exploitation (le détail est précisé dans l’arrêté 
du 22 octobre 2010, la liste suivante n’est qu’indicative) :
• Catégorie d'importance I : bâtiment avec peu d’activité humaine (hangars, ouvrages extérieurs, ...) ;
•  Catégorie d'importance II : bâtiment à risque courant pour les personnes (habitations, bureaux, locaux à usage 

commercial...) et de hauteur inférieure à 28 mètres ; 
•  Catégorie d'importance III : bâtiment à risque élevé pour les personnes (établissements recevant du public de 1re, 2e 

et 3e catégories, bâtiments d’habitation ou de bureaux de plus de 28 mètres de haut...) ;
• Catégorie d'importance IV : bâtiment lié à la sécurité publique (hôpitaux, casernes de pompiers, gendarmerie,...).

Catégorie des bâtiments

- (1) Application possible (en dispense de l’Eurocode 8) des PSMI. La zone sismique à prendre en compte est celle immé-
diatement inférieure au zonage réglementaire (modulation de l’aléa).  
- (2) Application possible du guide CPMI (en dispense de l’Eurocode 8). 
- Eurocode 8-1 : application obligatoire des règles Eurocode 8, partie 1.

Différents niveaux de renforcement (article 3 de l'arrêté du 22 octobre 2010) 

OBJECTIF DE BASE de la réglementation :  non-aggravation de la vulnérabilité du bâtiment.

Différents niveaux d’exigences sont à distinguer :
•    RENFORCEMENT OBLIGATOIRE : lorsque l’on réalise des travaux lourds sur un bâtiment (voir le 

tableau ci-dessous), la réglementation impose de le renforcer. Les règles de construction à respecter 
sont issues des règles du neuf (Eurocode 8 partie 1 ou PSMI 89) mais sont atténuées pour tenir 
compte des enjeux du bâti existant. Les techniques de renforcement ci-après permettent de répondre 
aux objectifs imposés. 

  Cat. Travaux Règles de construction

 Zone 2 IV  > 30 % de SHON créée Eurocode 8-1
   > 30 % de plancher supprimé à un niveau agr 

= 0,42 m/s²
   > 30 % de SHON créée PS-MI (1)  Zone 2
 

Zone 3
 II > 30 % de plancher supprimé à un niveau si conditions PSMI respectées

   > 30 % de SHON créée Eurocode 8-1
   > 30 % de plancher supprimé à un niveau agr 

= 0,66 m/s²
  III > 30 % de SHON créée Eurocode 8-1
  IV > 30 % de plancher supprimé à un niveau agr 

= 0,66 m/s²
   > 30 % de SHON créée  PS-MI (1)  Zone 3
  

II
  si conditions PSMI respectées

   > 30 % de SHON créée Eurocode 8-1
 Zone 4  > 30 % de plancher supprimé à un niveau agr 

= 0,96 m/s²
  III > 20 % de SHON créée
   > 30 % de plancher supprimé à un niveau Eurocode 8-1
  IV > 20 % des contreventements supprimés agr 

= 0,96 m/s²
   Ajout équipement lourd en toiture 
   > 30 % de SHON créée CPMI (2)  si conditions CPMI respectées
  II  > 20 % de SHON créée Eurocode 8-1   > 30 % de plancher supprimé à un niveau agr = 1,8 m/s² Zone 5  > 20 % des contreventements supprimés
  III > 20 % de SHON créée
   > 30 % de plancher supprimé à un niveau Eurocode 8-1
  IV > 20 % des contreventements supprimés agr = 1,8 m/s²
   Ajout équipement lourd en toiture So
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•  RENFORCEMENT VOLONTAIRE : choix délibéré de 
renforcer un bâtiment pour réduire sa vulnérabi -
lité au séisme. On doit respecter l'Eurocode 8 « par-
tie 3 » et choisir parmi un des 3 niveaux croissants 
de dimensionnement. Les principales techniques 
de renforcement sont l'objet des pages suivantes.

Méthodologie de diagnostic

Renforcement volontaire 

•  LORS D'UNE EXTENSION, au cas où la nouvelle par-
tie de la structure est désolidarisée par un joint 
parasismique, elle doit respecter les règles pour 
le bâti neuf (voir la plaquette « Prendre en compte 
le risque sismique pour les bâtiments neufs dès la 
conception »).

Principe à respecter
Une démarche volontaire de renforcement a besoin 
d'être cadrée pour aboutir. C'est pourquoi l'Eurocode 
8, « partie 3 » , donne les principes à suivre en cas 
de renforcement. 

Eurocode 8, partie 3
L’EC 8-3 défi nit le nombre d’états limites à envisager 
et les niveaux d’inspection et de tests à effectuer. 
Trois états limites fondamentaux défi nissent l’état 
d’endommagement de la structure :
•  E.L. de quasi-effondrement (N.C) ;
•  E.L. de dommages signifi catifs (S.D) ; et E.L. # ELU 

+ non-effondrement ;
•  E.L. de limitation de dommages (D.L).

Le choix de l'état limite et donc le niveau de renfor-
cement du bâtiment relève du maître d'ouvrage.

L'Eurocode 8-3 se base sur le principe suivant : plus 
la connaissance de la structure existante est impor-
tante, plus le dimensionnement du renforcement 
est adapté et optimisé et plus le coût de renforce-
ment est faible.

La suite de cette plaquette présente les objectifs, 
stratégies et principales techniques de renforce-
ment parasismique au sens de l'Eurocode 8-3. 

Pré-diagnostic
•  Recolement des plans disponibles, notes éven-

tuelles de calculs... 

•  Examen visuel : vérifi er que les porteurs (poteaux, 
murs) sont « plombés »  à la verticale, constat de 
situation, identifi er les éléments de contrevente-
ment, estimer la vulnérabilité du bâtiment.

•  Défi nir une campagne de sondages destructifs 
ou non (Ferroscan) sur les matériaux et le sol de 
fondation ; les sondages doivent être réalisés aux 
endroits adéquats, notamment sous l’emprise du 
bâtiment ; cette étude du sol doit être jointe au 
dossier de consultation des entreprises.

•  Compléter, si nécessaire, les connaissances du 
sol par des essais géotechniques.

Diagnostic simplifi é
•  Défi nir les résistances des matériaux.
•  Calcul simplifi é, et comportement du bâtiment. 
•  Établir un catalogue des méthodes de renforce-

ment possibles, avec analyse des avantages et 
inconvénients.

•  Choix de la solution optimale (cf. « Principes de 
renforcement et stratégie ») et du procédé de ren-
forcement.

La modélisation fi nale
•  La modélisation doit intégrer le renforcement 

choisi.

Projet d’exécution
•  Chiffrer le coût, préciser la durée des travaux, 

défi nir avec l’entreprise retenue la méthodologie, 
le phasage des travaux et leur suivi.
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Figure 1. Exemple de renforcement par ajout de 4 renforts en forme 
d'équerre + serrage en précontraint (vue en plan)

Câbles précontraints éventuels 4 renforts en forme
 d'équerre ajoutés aux angles

Bâtiment ancien

Câbles précontraints

Figure 2. Exemple de renforcement par ajout de murs en béton à l'extérieur 
+ serrage par précontraint (vue en plan)

Trumeau en forme de té en béton armé ajouté

Trumeau en té additionnel

Câble précontraint
Mur 

existant

Bâtiment ancien

NOTA : le contreventement dans le sens perpendiculaire 
est assuré par les murs de refend. 

Ancrage
dans
la longrine
de
fondation

Nouveau 
voile 
en béton 
armé
à réaliser

Scellement
 des

 armatures
dans le
poteau

(mortier 
époxy)

Les armatures verticales 
traversent les planchers

Figure 3. Exemple de renforcement du contreventement d'un bâtiment 
par création de murs nouveaux entre deux poteaux existants (élévation)

Partie restant 
à bétonner

Poteau
ou mur
existant

Traitement 
de la surface par 

indentation ou 
sablage préalable

Figure 4. Création d'un mur en maçonnerie entre 2 poteaux existants 
(élévation)

Bourrage au mortier sans retrait 
(sous plafond seulement)

Remplissage
en 
maçonnerie

Poteau
existant

Création préalable
d'endentements dans le poteau

Choix d'une stratégie de renforcement
La stratégie consiste à trouver, parmi une gamme 
de solutions possibles, le renforcement optimal qui 
tient compte du coût, de la durée des travaux, de la 
gêne apportée aux occupants (délogés ou non).

Un choix peut être fait entre deux méthodes : 
•  soit renforcer la structure existante, souvent par 

l’intérieur du bâtiment, avec la gêne qu’elle repré-
sente (voir ci-après « Principales techniques de 
renforcement ») ;

•  soit concevoir une nouvelle structure, souvent à 
l’extérieur du bâtiment si possible, et qui résiste 
seule à l’action totale du séisme provenant de sa 

masse et de la masse du bâtiment ancien, à laquel-
le il revient d’assurer uniquement sa descente de 
charge, compte tenu du déplacement horizontal. 
Cette variante est souvent optimale.

Elle consiste à retrouver dans chaque direction ho-
rizontale deux murs de contreventement fondés sur 
une nouvelle semelle avec parfois des micropieux 
(ou tirants) pour reprendre les tractions (fi g. 1 et 2).

Ces murs de contreventement peuvent aussi être 
réalisés à l’intérieur du bâtiment (fi g. 3, 4, voir éga-
lement fi g. 10 et 11).

Agence Qualité Construction • Renforcer le bâti existant en zone sismique • 2011

Figure 6. Fondations : renforcement avec surépaisseur de la semelle 
(coupe transversale)

Ancien massifIndentations

Nouveau massif

Armature plastifiée

Nouveau
 massif

(coupe transversale)

Ancien
massif

Armatures en cercles

Figure 7. Fondations : sans augmentation de la surface de semelle
(vue en plan)

Ancienne structure

Béton projeté ou coffré

Cerces en hélice

Nouveau massif

Bourrage au mortier 
sans retrait Ancien poteau

Figure 8. Chemisage en béton armé d'un poteau + fondation renforcée 
(coupe transversale)

Indentation

Figure 9. Fondations solidarisées par ajout de longrines

Poteaux existants Longrines 
ajoutées

A

Existants

A

Renforts

Figure 10. Exemple de renforcement de poteaux, murs, par chemisage 
en béton projeté (vue en plan et coupe AA)

Câbles précontraints

Figure 5. Solidarisation de 2 bâtiments par brêlage de câbles précontraints 
(vue en plan)

Joints remplis de mortier

Principales techniques de renforcement

Ancienne poutre

Ferraillage additionnel

Chemisage en béton projeté

Armatures ajoutées

Figure 11. Exemple de renforcement d'une poutre par béton projeté 
(coupe transversale) 

•  Réduction des masses pour réduire l'action sismi-
que (ex. supprimer le béton de forme de pente en 
terrasse et prévoir l’étanchéité adéquate).

•  Solidarisation de deux blocs de bâtiment lorsqu'il 
est impossible de réaliser un joint de désolidarisa-
tion (fi g. 5).

 •  Renforcement du système de fondations (fi g. 6, 7, 
8, 9).

Objectifs :
–  augmentation de la surface d'assise pour réduc-

tion de la pression sur le sol ;
–  augmentation de la rigidité et renforcement du 

ferraillage de la semelle.

 •  Renforcement par application de matériaux com-
posites (fi bres carbone, verre...) ou par chemisage 
en béton armé (fi g. 8, 10 et 11).

•  Renforcement par remplissage des portiques 
(fi g. 3 et 4).
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Textes de référence

Cadre
métallique

ajouté

Plafond

Plancher

Portique
existant

Figure 12. Exemple de renforcement du contreventement par ajout de croix 
type K ou Saint-André en charpente métallique ou en poutre de béton armé 
à un portique existant (coupe transversale)

Figure 13. Ajout de chaînages horizontaux et verticaux encadrant 
les maçonneries (élévation)

5 mètres

Encadrement des ouvertures par des chaînages

Chaînages encadrant les murs 
en maçonnerie et les planchers

Voile béton existant

Surface sablée 
au préalable

Béton projeté

Treillis soudé

Attentes scellées à 
l'époxy (cf. détail   A  )

Par exemple
époxy

Détail    A 

Figure 14

Mur
 ancien

Aciers
ajoutés

Remplissage 
mortier époxy

Figure 15

•  Prévenir leur effondrement par liaisonnement 
adapté aux structures (fi g. 16).

•  Mettre en œuvre des systèmes d’accrochage pour 
éviter la chute de parties d’éléments (auvents, ...) 
ou d'équipements lourds (chauffe-eau, ...).

•  L’occupant veillera à l’agencement et à la stabili-
sation des mobiliers susceptibles de présenter 
un risque en cas de séisme (étagères, meubles 
hauts, ...).

Cornières
métalliques

formant
corset

Figure 16. Renforcement des structures secondaires : 
cheminées, marquises, etc. Exemple de renforcement par chemisage 
extérieur et cornières métalliques

• Décret N°  2010- 1254  du 22 oct  2010. 
• Decret  N° 2010- 1255  du 22 oct 2010 .
• Arrêté   du  22 oct 2010• Articles R563-1 à R563-8 du Code de l’environnement.
• ArticlesR111-38 à R111-42 du Code de la construction et de l’habitation.
• Articles A431-10 à A431-11 du Code de l’urbanisme.
• Articles A462-1 à A462-4 du Code de l’urbanisme.
• Référence des normes AFNOR EC8 (EN F 1998) et PS92. (NF P 06-013) et PSMI (NF P 06-014).
« Diagnostic et Renforcement du bâti existant vis-à-vis du séisme » réalisé par le CSTB et l'AFPS sur demande 
du ministère de l'Écologie (MEDDTL).

Vous trouverez des informations complémentaires sur les sites suivants :
• LEGIFRANCE : www.legifrance.gouv.fr
•  MEDDTL (ministère de l’Écologie, du Développement durable, des Transports et du Logement) : 

www.planseisme.fr 
www.developpement-durable.gouv.fr
www.prim.net
http://macommune.prim.net

• AFPS (Association Française du Génie Parasismique) : www.afps-seisme.org
• BRGM (Bureau de Recherche Géologique et Minière) : www.brgm.fr
• AFNOR : www.afnor.org
• CSTB et REEF (Centre Scientifi que et Technique du Bâtiment) : www.cstb.fr
• AQC (Agence Qualité Constuction) : www.qualiteconstruction.com 

• Rédaction Amadeus Consult (W. Jalil) en lien avec le MEDDTL et les professionnels. 
• Certaines illustrations : Ponts formation (ENPC), N. Taillefer (CSTB), Eyrolles.

Pour en savoir plus

Sources

•  Renforcement par ajout de croix de contrevente-
ment en charpente (fi g. 12).

•  Renforcement par ajout de chaînages en béton 
armé en vue d’améliorer la ductilité (fi g. 13).

•  Renforcement par chemisage d’un mur existant 
à l’aide de treillis soudé et béton projeté, ou bien 
par application de  tissus  en fi bres de carbone qui 
se raccordent  au travers  des  planchers  par l'in-
termédiaire de mèches de liaison. La liaison avec 
les fondations  se fait avec des mèches d'ancrage 
(fi g. 14).

•  Renforcement par engravures d’armatures dans 
un mur (fi g. 15).

Eléments non structuraux

Cette plaquette a été réalisée avec l’appui du Ministère de l’Écologie et du Développement Durable, 

des Transports et du Logement, et des professionnels.
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Le 22 octobre 2010, une nouvelle réglementation 
parasismique, sous l’impulsion des normes euro-
péennes Eurocode 8 de calcul des structures pour 
leur résistance aux séismes, est publiée et entre 
en vigueur à partir du 1er mai 2011.

Destinée en priorité aux professionnels, aux 
maîtres d’ouvrage, aux maîtres d’œuvre et aux 
constructeurs de maisons individuelles, cette pla-
quette a pour objet de les sensibiliser aux principes 
de constructions parasismiques de la réglementa-
tion. 

Présentation
Outre les conséquences humaines et matérielles 
possibles et consécutives au non-respect de cette 
réglementation, la responsabilité des différents 
acteurs pourra être recherchée. 

Les conséquences sont de différentes natures, 
notamment :
• la responsabilité pénale ;
•  l’obligation de réparation de « petits » désordres.

Cette plaquette concerne : 
Les bâtiments courants, particulièrement dans les 
zones de sismicité moyenne à forte du zonage sis-
mique national.

Cette plaquette ne concerne pas :
•  Les bâtiments construits sur des sols a priori sus-

pects de liquéfaction (sables et silts saturés, à 
granulométrie assez uniforme...).

•  Les bâtiments construits sur certains sols argi-
leux.

Dans ces cas, il est nécessaire de contacter un spé-
cialiste.

•  Décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010, relatif à 
la prévention du risque sismique.

•  Décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010, portant 
sur la délimitation des zones de sismicité du terri-
toire français.

•  Arrêté du 22 octobre 2010 : classifi cation et règles 
de constuction parasismique.

•  Articles L563-1 à L563-8 du Code de l’environne-
ment (PPR).

•  Articles R111-38 à R111-42 du Code de la cons-
truction et de l’habitation (contrôle technique obli-
gatoire).

•  Référence des normes Afnor EC8 (NF EN 1998) 
et PS92, (NF P 06-013) et PS-MI 89 (NF P 06-014).

•  Arrêté du 10 septembre 2007 (attestations à 
fournir).

•  CPMI Antilles 2004.

Nouveau zonage
Permis de construire déposés à partir du 1er mai 2011

Textes de référence

Guyane

Miquelon

Saint Pierre

Martinique

La Réunion

Guadeloupe La Désirade Saint Martin

Marie-Galante

Mayotte

Les Saintes

1  (très faible)

2  (faible)

3  (modérée) 

4  (moyenne) 

5  (forte)

So
ur

ce
 : M

ED
DT

L
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D’abord associer les professionnels 
Pour tous les bâtiments, même ceux de petite taille, 
il est essentiel de faire appel à des professionnels 
(architectes, bureau d’études, entreprises...) dès 
l’amont du projet. 

En particulier
➞  Si un bureau d’études techniques est présent 

dès l’amont du projet, le maître d’œuvre s’entou-
rera de ses compétences dans le domaine para-
sismique. Ce bureau d’études participera à l’éta-
blissement d’une notice parasismique précisant 
notamment les principes de contreventement.

➞  Pour connaître les caractéristiques du sol, pré-
voir une étude géotechnique au regard du ris-
que sismique. Cet aspect sera précisé par un 
cahier des charges clairement défi ni (nature des 
informations recherchées vis-à-vis du risque 
sismique). Le géotechnicien doit suivre les 
évolutions du projet initial depuis la phase amont, 
le cas échéant jusqu’au plan d’exécution du 
bâtiment, intégrant les modifi cations induites 
par les études préalables. Les missions géotech-
niques sont défi nies par la norme NF P 94 500 ; 
il convient de demander au minimum la mission 

G12 (phase 2), classement du site et des carac-
téristiques du sol, permettant notamment de 
déterminer le risque de liquéfaction du sol (dans 
ce dernier cas, contacter un spécialiste).

➞  Lorsqu’il est prévu par le maître d’ouvrage, inté-
grer le bureau de contrôle dès le départ du projet 
(au niveau de l’avant-projet sommaire), en lien 
avec la maîtrise d’œuvre. Dans le cas de marchés 
publics, choisir le bureau de contrôle au moment 
du concours.

➞  Lorsque le contrôle technique est obligatoire 
réglementairement au regard du risque sismi-
que (mission spécifi que parasismique : décret 
n°2005-1005 du 23 août 2005), le contrôleur 
établit une attestation. Celle-ci précise qu’il a 
fait connaître au maître d’ouvrage son avis sur 
la prise en compte, au stade du permis de 
construire et en fi n de travaux, des règles para-
sismiques. (Attestation du respect des règles 
de construction parasismiques - arrêté du 10 
septembre 2007.)

Ces diverses dispositions impliquent un coût de 
construction qui sera d’autant plus faible que ces 
aspects seront intégrés en amont.

Connaître les grands principes 
de la réglementation parasismique

Ca
té

go
rie

s 
d’

im
po

rt
an

ce Eurocode 8 ou règles PSMI 89/92
 ou CPMI (zone 5) 

jusqu’à leur version révisée

  Zones de sismicité 1 2 3 4 5

 
I
  Bâtiments d’importance mineure

  (bâtiments excluant toute activité humaine)

 

II

 Maisons individuelles

  Autres bâtiments

  Bâtiments dont la résistance aux
 III séismes est importante (écoles, salles de
  réunion, institutions culturelles, ...)

  Bâtiments d’importance vitale
 IV (hôpitaux, casernes de pompiers,
  centrales électriques, ...)

Eurocode 8 
(ou PS92 jusqu’au 31 octobre 2012)

Aucune 

obligation

Les bâtiments sont classés en catégories d’importance
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Appliquer les principes généraux 
de conception

➞  Le maître d’ouvrage doit confi rmer la catégorie  
d’importance retenue pour le bâtiment. Lorsque 
plusieurs classes concernent un même bâtiment, 

➞  Prêter attention à l’implantation ainsi qu’à la 
qualité du sol : par exemple, construire sur un sol 
meuble présente des risques accrus.

➞  Chaîner toutes les fondations.

➞  Disposer dans chaque direction (longitudinale et 
transversale) deux murs de contreventement. 
Ils doivent être continus dans le plan vertical des 
fondations à la couverture et être situés le plus 
loin possible du milieu du plancher.

➞  Diminuer les masses situées en hauteur : les 
conséquences sismiques sont liées aux mas-
ses ; le risque augmente lorsque ces masses 
sont en hauteur.

➞  Il faut veiller à la symétrie relative des éléments 
de contreventement. Les concepteurs doivent 
être attentifs à ce point.

➞  Si l’extension par adjonction d’un bâtiment est 
désolidarisée du bâtiment existant par un joint 
parasismique, la partie nouvellement créée sera 
dimensionnée parasismique selon les règles du 
neuf.

Contreventement 
dissymétrique 
= torsion 
d’ensemble

(vues en plan)

Contreventement 
symétrique 

Contrairement aux actions du vent (perpendiculai-
res à la plus grande surface de façade), les effets 
sismiques se caractérisent principalement par des 
déplacements imposés dans toutes les directions 
horizontales (et verticales aux Antilles).

NOTA

Joint parasismique

la plus contraignante est retenue. À défaut, il faut 
désolidariser les structures.
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Dispositions constructives 
générales

Quelques points spécifi quesÀ éviter

À faire{

ou

Association de
 « poteaux courts » 
et de poteaux 
de grandes 
dimensions.

Les formes 
irrégulières doivent 
être décomposées 
par des joints 
d’isolement pour 
obtenir des formes 
simples et favoriser 
la compacité 
du bâtiment. 
Dans ce cas, chaque 
élément doit être 
contreventé 
indépendamment. 
Les joints de 
construction doivent être entièrement vides 
et prévus avec une largeur à respecter 
(largeurs de 4 ou 6 cm minimum).

Niveau « transparent »
au rez-de-chaussée (exemple : 
commerces avec baies vitrées), 
surmonté de plusieurs étages rigides :
conception poteaux-poutres seuls, 
sans noyau de contreventement.

Favoriser 
la superposition 
des ouvertures 
(en façade et à 
l’intérieur) : 
cette disposition 
favorise la 
continuité des 
descentes 
de charges.

Favoriser le principe 
d’une « boîte » avec 
cou vercle;  les diaphrag-
mes sont nécessaires à 
tous les niveaux. 
Notamment pour les 
maisons individuelles, 
solidariser le dallage 
avec les structures. 

Importance des chaînages horizontaux 
et verticaux 

Concerne
tous types

de structures :
maçonnerie,
bois, métal...

Porte-à-faux de grandes dimensions 
(par exemple, pour les balcons, il est préféra-
ble de les limiter à 1,50 m) ; éviter de charger 
en extrémité ces porte-à-faux (jardinière, 
allège de garde-corps...).

(vues en plan)

Descentes 
de charges 

non 
verticales

Ces dispositions concernent les constructions 
neuves. Elles peuvent aussi s’appliquer pour des 
travaux sur bâti existant. Dans ce cas, la régle-
mentation prévoit des presciptions particulières 
(article 3 de l’arrêté du 22 octobre 2010). Concer-
nant le renforcement parasismique, se référer à la 
plaquette de l’AQC « Renforcer le bâti existant en 
zone sismique » qui donne les principes généraux 
à respecter pour les travaux de rénovation.

Fondations et structures
➞  Au niveau du chantier : prêter attention au type 

de pieux ; ceux-ci doivent pouvoir être armés sur 
toute leur hauteur.

➞  Bâtiments à ossatures métalliques ou bois : au 
niveau des fondations, solidariser les points 
d’appui entre eux (réseau de longrines bidirec-
tionnelles ou dallage).

➞  Quand le plancher forme diaphragme, il participe 
à la stabilité de l’ensemble, sa rigidité peut se 
trouver affectée lorsqu’il y a une trémie en son 
centre.

➞  Attention aux rupteurs de ponts thermiques au 
niveau des abouts de planchers et des liaisons 
murs de refend et façades. L’Avis Technique doit 
viser l’utilisation en zone sismique.

➞  Dans le cas de procédés ou de produits relevant 
du domaine non traditionnel, le maître d’ouvrage 

et l’ensemble de la maîtrise d’œuvre doivent 
s’assurer :
• en cas d’Avis Technique, de sa possibilité 
d’emploi dans la zone sismique et de sa confor-
mité à la catégorie de bâtiments concernés ;
• en cas d’Agrément Technique Européen, de la 
présence d’un Document Technique d’Applica-
tion ou d’une norme NF-DTU prévoyant l’emploi 
du produit ou procédé pour la conception et la 
mise en œuvre en zone sismique.

➞  Les matériaux choisis doivent être conformes 
aux spécifi cations sismiques.

Éléments non structuraux
➞  Revêtements agrafés : vérifi er que les agrafes 

soient conçues pour résister aux effets d’arra-
chement.

➞  Vitrages : dispositions particulières prévues afi n 
d’éviter la chute des morceaux de verre en cas de 
séisme, notamment dans les zones d’activité ou 
de circulation.

➞  Les conduits de cheminée doivent être stabili-
sés : par exemple, ils peuvent être haubanés ou 
adossés à un mur porteur.

➞  Vérifi er la stabilité des cloisons et des plafonds 
suspendus. Les cloisons de répartition (carreaux 
de plâtre, briques, blocs de béton...) doivent être 
tenues en partie supérieure.

• LEGIFRANCE : www.legifrance.gouv.fr
•  MEDDTL : ministère de l’Écologie, du Développement 

Durable, des Transports et du Logement : 
www.planseisme.fr
www.developpement-durable.gouv.fr
www.prim.net 
http://macommune.prim.net

•  AFPS (Association Française du Génie 
Parasismique) : www.afps-seisme.org

•  BRGM (Bureau de Recherche Géologique et Minière) : 
www.brgm.fr

•  AFNOR (Association Française de Normalisation) :
www.afnor.org

•  CSTB et REEF (Centre Scientifi que et Technique 
du Bâtiment) : www.cstb.fr

•  AQC (Agence Qualité Constuction) :
www.qualiteconstruction.com 

Cette plaquette a été réalisée avec l’appui du Ministère de l’Écologie et du Développement Durable, 

des Transports et du Logement, et des professionnels.

Pour en savoir plus

À éviter Acceptable À préférer


